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CAP : Monteur en installations
sanitaires

Contrat en Alternance

Info Pratique:

Coordonnées:

Code RNCP : 38305

Adresse : 105 avenue Paul Marcelin,
69120 Vaulx-en-velin

Mail : ecslyon@yahoo.com

Tél : 09 55 86 14 55

Site Internet: ecslyon.fr

Niveau de sortie :  niveau 3

Personnalisation du parcours possible en fonction du parcours
antérieur et des résultats d‘une évaluation diagnostique avec
entrée décalée sur parcours possible. Nous pouvons adapter nos
parcours aux personnes en situation de handicap.

Durée de la formation : 24 mois

Rythme de l’alternance : 1 à 2 jours par
semaine en UFA et 3 à 4 jours en
entreprise. Le calendrier peut varier pour
tenir compte des périodes d’activité
fortes en entreprise. Le calendrier
d’alternance est remis lors de
l’inscription.

Le monteur en installations sanitaires est un ouvrier qualifié qui
prépare, pose et met en service une installation sanitaire neuve
( salle de bains, éviers, piscine) en partant des plans du maître
d’œuvre. Il effectue des remises en état sur l’installation
sanitaires et ses équipements.

A l’issue de cette formation, vous serez capable d’étudier et de
préparer une intervention:

Décoder un dossier technique d’installation sanitaire.
Choisir les matériels et les outillages.
Compéter et transmettre des documents.

Vous serez capable de réaliser un ouvrage courant :
Organiser et sécuriser son intervention.
Equiper les appareils.
Installer les supports et les appareils etc.

Prérequis :
Âge : de 15 ans à 30 ans
Niveau d’entrée: 3e
Motivation à exercer le métier visé et pour la formation en
alternance.

Modalités d‘inscription :
Dossier de candidature complété
Participation à la réunion d’information et/ou à l’entretien
de vérification des prérequis.
Participation aux ateliers de recherche d’entreprises le cas
échéant.
Signature d’un contrat d’apprentissage au Attestation
d’engagement de l’employeur.

Type d‘emplois accessibles : 
installateur en sanitaires / moniteur en installations sanitaires /
plombier etc.

Vous serez capable de réaliser des travaux spécifiques :
Echanger et rendre compte oralement.
Réaliser une mise en service.
Appliquer une procédure de maintenance préventive.
Effectuer une opération de maintenance corrective.


